Déecision 02-D-61 du 27 septembre

2002

relative a une saisine de la Societée Moderne
d'Assainissement et de nettoiement (SMA)
dirigee contre des pratiques relevees lors de
l'attribution du marché d'exploitation de la
decharge de Bagnols-en-Forét

Posted on:&nbsp 08 novembre 2002 |  Secteur(s) :

ENERGIE / ENVIRONNEMENT

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la saisine Societé moderne d'assainissement et de
nettoiement (SMA)

Dispositif(s)
Non-lieu

Entreprise(s)

concernée(s) Monin Ordures Services (MOS)
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